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Le prochain Congrès 
J 'exprimais avant-hier l 'espérance 

que le Conseil National du Part i ou
vrier français ne répondrait pas par un 
refus à l 'invitation que lui adressa 
Briand, au nom du Comité général 
socialiste où sont représentées, sans 
exception aucune, toutes les autres 
organisations socialistes françaises. 

Delory, par un article publié Ici. 
même, m'a plutôt fait comprendre que, 
s'il ne m'était interdit ni de nourrir 
cette espérance, ni de travailler à sa 
réalisation, je devais néanmoins, sous 
peine de déception trop profonde, me 
garder d'une illusion trop grande. 

La situation de Delory, secrétaire 
du Comité Fédéral du Nord, membre 
du Conseil National du Part i Ouvrier 
Français , donne à ses observations 
une importance considérable et permet 
de supposer qu'il vient d'exprimer la 
pensée actuellement dominante dans 
les sphères dirigeantes de noire Part i . 

Mais le refus auquel il nous prépare 
c'est p i s encore décidé ; et, en at ten
dant ijue l 'irréparable soit accompli, 
en attendant qu'i l ne nous reste p lus 
qu à regretter et déplorer, nous pou
vons encore discuter et peut - être 
convaincre. 

Je le tenterai donc. Et dans tous 
nos groupes du Nord où vont être 
examinées les bases de l 'organisation 
nouvelle, des camarades, je veux le 
c ro i re , joindront leur voix à la 
mienne et demanderont qu'on fasse à 
l'Intérêt supérieur de la classe ou
vrit vc le sacritice des raisons insufii-
santes,invoquées encore pour tenir le 
Par t i ouvrier français à l'écart des dé
libérations du prochain Congrès. 

Delory nous donne tout d'abord les 
raisons pour lesquelles, selon lui , 
l'unité socialiste n'a rien à gagner à 
uoiie présence au Congrès général du 
Part i socialiste français. 

« Je ne crois pas, nous dit-il, que 
l'on puisse sérieusement discuter des 
questions de dciail dans une assem
blée aussi nombreuse que sera celle 
de ce Congrès. » 

Mais cela dépend de la méthode de 
travail qu'adoptera le Congrès, S'il 
veut, comme en iS'J'J, réserver a u * 
assemblées pl«>iilCrcs la discussion 
des lignes principales du projetd'unité, 
et renvoyer à u n e commission le soin 
de codiaer les quest ions de détail en 
accord avec les décisions générales du 
Congrès, que devient l 'obstacle si
gnale par Delory ? 

.l'ai lait partie, en 1899, d'une com
mission qui a rempli cette fonction et 
qui, issue d'une assemblée dont les 
passions étaient quelque peu déchai-
nées, a pu prendre, sur des points dé
licats, des décisions unanimes qui 
ont réuni l 'approbation, également 
unanime, du Congrès. Comment, ce 
qui fut possible, il y a deux années, 
s>rai' j l devenu impraticable aujour
d 'hui* 

Delory nous présente ensuite cinq 
objections de nature à tenir éloigné, à 
son avis, le Part i Ouvrier Français . 

i.es trois premières ont trait à l'or
ganisation et au règlement du con
grès lui-même. 

— « Le Congrès, dit-il, se tiendra à 
. Taris, milieu peu propice à l 'en-
• tente, contrairement a la décision de 
» 1899. Chaque délégué ne pourra 
» avoir que cinq 'mandats, au lieu de 
» drx,ce qui obligera les déparlements 
> à se l'aire représenter par des pari-
> sions ou à faire des frais trop consi-
> dérablos. hnl'm, ce congrès ne s'oc-
> cupera que de questions d'organisa-
> lion pour lesquelles on votera par 
» têt», ce qui aboutira à annihiler la 
o représentation des quatre cinquiè-
t mes des groupes de province. » 

11 iaut écarter de sifite les deux 
dernières objections qui proviennent 
d'une erreur matérielle de notre cama
rade. Nous trouvons, en effet, dans le 
projet du comité général les articles 
suivants : 

Art 3'3. — t'n délégué pourra êlre porteur 
Ce dix mandais au maximum. 

An ui — '1 sera voté par tête sur les 
qûestioi s d'organisation Intérieure du Con-
rr-s «t par mandat sur les questions de 
p-'ncipo chaque fois que la demande en 
R' .ne par lo dixième des mandata repré-
« • * • * 
• l 'as de doute en ce qui concerne 
l'article 32; chaque délégué aura droit 
à représenter dix mandats . Et l 'arti
cle :« signifie, sans contestation pos
sible, que le vote par tète aura lieu 
pour les questions intéressant l'orga-
nistttton du Congrès lui-même, et non 
pour '.es questions relatives à l'orga
nisation du Parti. Celles-ci, faisant 
l'objet de la réunion du Congrès,seront 
tranchées au moyen du vote par man
dat. 

Heste la question de la ville où se 
réunira le Congrès.Sl nous en jugeons 
par les vivacités d'expressions et d'al-
lures que nos camarades parisiens du 
Part i ouvrier français partagent avec 
les autres socialistes de la capitale, 
nous sommes disposés à croire que le 
ïransport du Congrès en province n'eut 
pas été de nature à diminuer le calme 
de ses délibérations. Encore faudrait-il 
voir; car j ' a i souvenir de quelques 
séances q u i r pour n'avoir pas eu lieu 
anx uieds de la Tour Eiffel.n'en furent 

pas moins mouvementées. Mais ce 
n'est certes pas par des nuances dans 
les probabilités d'agitation du Con
grès que sera influencée la participa
tion ou la non-participation du Parti 
ouvrier français, et je n ' insiste pas . 

Les deux dernières objections de 
Delory sont plus sérieuses. L'une est 
motivée par la crainte que des grou
pes indépendants, consti tués à la hâte 
dans les derniers mois de l 'année 1900 
ne soient représentés au Congrès et 
que cette représentation ne permette 
des manœuvres de nature à en vicier 
par avance les résultats . L'autre est 
due à la persuasion qu'étant donné 
l'état des esprits, l'on n'arrivera pas à 
constituer un bureau définitif, et que 
l'on assistera a une deuxième édition, 
inutile et nuisible, des débats, de la 
salle Wagram. 

i l faut parler net. Si d'un côté ou 
de l 'autre, des socialistes vont au 
Congrès a contre-cœur, comme des 
chiens qu'on fouette, sous la seule 
pression populaire qui comprend 
l 'unité et qui la veut, mais avec la 
pensée et l'arrière-pensée qu' i ls vont 
délibérer avec des ennemis , — non 
avec des amis; — si, d'un côté ou de 
l 'autre, on fait comme en 1900, précé
der le Congrès général de réunions 
fiartielles, creusant en abimes - - vo-
onlairement ou non — les petits fos

sés qui nous séparent, et si l'on en 
sort pour entrer dans la salle des déli
bérations les poings fermés, et non 
les mains tendues; oh .' oui , alors, il 
est préférable que chacun reste chez 
soi. 

Mais si chacun s'y rend avec cette 
persuasion que le prolétariat a tout à 
gagner et rien à perdre à l'accord de 
tous ceux qui l 'aiment, l 'organisent et 
le défendent; si l'on y entre avec cette 
double conviction que l 'assemblée est 
composé d'amis et que s'il s'en est 
glissé quelques autres plus préoccupés 
de se servir du socialisme que de le 
servir, l 'unité d'organisation seule 
peut les démasquer et les exécuter ; 
si chacun enfin a la volonté, quoiqu' i l 
arrive, de n'en sortir qu'après avoir 
donné son unification au Par t i socia
liste français ; i l n 'y a p lus à redouter 
une réédition des scènes de la salle 
Wagram. Et je vais p lus loin ; i l im-

Sorte p e u d è s l o r s que d e s g r o u p e s 
'une o r g a n i s a t i o n q u e l c o n q u e s e m 

b l e n t p o u v o i r m a j o r i s e r l e s g r o u p e s 
d u n e autre o r g a n i s a t i o n , car , d u n e 
a s s e m b l é e . a n i m é e de cet e spr i t de c o n 
corde e t d e t o l é r a n c e , n e sort ira ient , 
à c o u p s u r q u e d e s d é c i s i o n s u n a n i 
m e s . 

Q u ' o n m e permet te u n s o u v e n i r . K 
E p e r n a y , e n 1899, a u C o n g r è s n a t i o n a l 
d u Par t i ouvr i er f rança i s , n o u s é t i o n s 
p r o f o n d é m e n t d i v i s é s sur la q u e s t i o n 
t h é o r i q u e de la part ic ipat ion m i n i s t é 
r ie l le d e s s o c i a l i s t e s . L e s u n s , a v e c 
G u e s d e , d i s a i e n t : « J a m a i s ». D'autres , 
d o n t j ' é ta i s , d i s a i e n t : « Q u e l q u e f o i s 
peut être, m a i s a v e c l ' a s s e n t i m e n t d u 
Part i ». — « M u r o n s cette porte d u 
p o u v o i r », d i s a i e n t l e s u n s . — « D o n 
n o n s - e n la clef a u Part i , r é p o n d i o n s -
n o u s . 

L'accord p a r a i s s a i t i m p o s s i b l e . La 
major i té — u n e g r o s s e major i té — 
s e m b l a i t adopter la p e n s é e de G u e s 
de . D e u x c l a n s s 'é ta ient g r o u p é s . 
La d i v i s i o n étai t d a n s l a i r ; d e s dé
f e c t i o n s é ta i ent l a t e n t e s — p o u r cer
t a i n s , peut-être , c'était u n prétexte . — 
On n e v o u l u t p a s cette d i v i s i o n : u n 
v e n t de c o n c i l i a t i o n s o u i l l a ; u n e d i s 
c u s s i o n n o u v e l l e s ' engagea o u c h a 
q u e c l a n fut représenté par u n s e u l 
orateur. U n e h e u r e après , l e C o n g r è s 
d e b o u t , s a l u a i t d e s e s a p p l a u d i s s e 
m e n t s e n t h o u s i a s t e s l'unanimité q u i 
v e n a i t de trancher la q u e s t i o n la p l u s 
irr i tante de l'ordre d u j o u r . 

L a v o l o n t é de rester u n i s ava i t fait 
c e m i r a c l e . L a s e u l e v o l o n t é d e s 'unir 
et de s'unifier peut , a u Congrès pro
c h a i n , d o n n e r u n résu l ta t i d e n t i q u e : 
e t c e l a d'autant p l u s f a c i l e m e n t , j e l e 
répète et j e l e prouvera i ,qu ' i l e s t p o s 
s i b l e d' introduire d a n s l 'un et d a n s 
l'autre projet t o u t e s l e s g a r a n t i e s d é -

Qu' i l n e s o i t d o n c p l u s q u e s t i o n 
d 'obs tac l e s de l i e u , de r è g l e m e n t o u de 
c o m p o s i t i o n d u C o n g r è s ! 

S e s d é l i b é r a t i o n s seront et d o n n e 
ront ce q u e voudront l e s d é l é g u é s q u i 
y a s s i s t eront . Q u e l e s g r o u p e s o u 
vriers d o n n e n t à l e u r s d é l é g u é s , le 
m a n d a t de n e pas revenir s a n s avo ir 
fait l 'un i f i cat ion d u Part i s o c i a l i s t e ; 
q u e l e s d i r igeant s de t o u t e s l e s orga
n i s a t i o n s souff lent , d è s aujourd 'hu i , 
sur le Part i l 'esprit de l a t o l é r a n c e et 
de l a c o n c o r d e e n v u e de l a d i s c u s s i o n 
et de l ' u n a n i m i t é p r o c h a i n e s ; et l e 
Congrès d'avril m a r q u e r a la date la 
p l u s f éconde d u s o c i a l i s m e frança i s . 

N o n , e n c o r e u n e fo i s , l e Par t i o u 
vrier n e p e u t p a s s'arrêter d e v a n t d e s 
dif f icultés de c a r t o n et refuser l ' é tude 
en c o m m u n à l a q u e l l e , o u b l i e u x d e s 
d i v i s i o n s d'hier, le C o m i t é généra l l u i 
d e m a n d e de part ic iper d e m a i n . 

D a n s l a dernière part ie de sa lettre , 
D e l o r y i n d i q u e p o u r q u o i a u c u n e déc i 
s i o n n e peut , à s o n a v i s , être pr i se 
p o u r l ' ins tant par l e Part i o u v r i e r fran
ç a i s . I l m e rappel le , e n outre , qu ' i l 
reste d i s p o s é à l 'un i té a v e c t o u s l e s 
é l é m e n t s v é r i t a b l e m e n t s o c i a l i s t e s . 

J e r e m e t s à d e m a i n l ' e x a m e n de 
cet te d e u x i è m e part ie . 

£ d . D E L E . S A L L Ë . 

LA LIBERTÉ DE COftëCIMCK 
Une circulaire de M. de Lanessan 

L'Officiel publie la circulaire su ivante , 
a d r e s s e e p a r M . d e L a n e s s a n , ministre 
de la marine , aux autorités m a r i t i m e s : 

Je crois devoir attirer votre attention sur 
la nôi essite d'imposer partout et à tous, 
dans la marine, le respect le plus absolu de 
la liberté de conscience. 

L'n douuia devoir s'impose, à cet effet, a 
tou» ceux qui détiennent une parcelle quel
conque de l'autorité. D'une part, i ls doivent 
assurer à tous les hommes lo libre exercice 
du culte de leur choix; d'autre part, ils doi
vent s abstenir de toute mesure qui aurait 
poui conséquence de les astreindro a des 
pratiques condamnées par leur loi ou par 
leurs opinions. 

il y aurait abus, à ce dernier point de rua. 
si, par des ordres ou même par de simples 
invitations qui, venant d un en f, pourraient 
être considérées comme des ordres, on dé
terminait les nom née a suivre des pratiques 
religieuses autrement quo sous 1 impulsion 
panaiie nont libre de leur volonté. 

Vous donnerez donc Jes ordres les plue 
formels pour que, désormais, tant a bord 
d s navires >IIM dans les préfectures mari
times, les argruaux. les écoles et les < t ibns-
semenis de tout ordre de la marine, les offi
ces religieux, les prières et toutes autres pra
tiques d'un cuite quelconque aient lieu dans 
des eondillone telles quo personne ne puisse 
s considérer comme tenu d'y prendre part 
ou seulement în.eresse a y faire re.uarquer 
sa présence. 

Aiin que ces principes et règles ne puis
sent être ignorés d'aucun de vos subordon
nés, la présenta circulaire aéra par vos 
soins, p rtéo a 1 ordre de tous las bâtiments 
de la Hotte et alUcnée dans toutes les prè
le tures, arsenaux, établissements et écoles 
de la marine. 

Cette circulaire est a s surément insp irée 
par un exce l lent esprit, ma i s changera-
t -e l lequeique etiose aux mo'urs e t c o u 
t u m e s cléricales des t a l o n n é s de la m a 
rine-? 

Ce serait enfantin de l'espérer. 
A v a n t - c o m m e après, l es amiraux de 

jésuit iere, Jes fils d'archevêque, conti
nueront leur œuvre de rarolage cléri
cal, d'attentats à la l iberté de consc ience 
e t U n ' st pas téméraire de dire que l e s 
ins truct ions du min i s tre resteront lettre 
morte . 

Tribune Laïque 
LE CLÉRICALISME O*»* 1HATURE 

vrande, procurear i Dieppe ; l e f.'. Mer-
ctiier, juge de paix à Tourcoing. 

Voila toute une poignée • &'indica~ 
lions » et certes , nous n e nous en plai
g n o n s pas ; nous l 'aurions volont iers 
al longée. 

Cette alt i tude de la Dépêche nous parait 
absolument correcte. 

Elle es t ime que la maçonner ie est un 
o' s t a d e aux d e s s e i n s que s o n parti 
médite et prépure dans l'ombre, e l le la 
dénonce avéi v é h é m e n c e s en toute o c c a 
sions,- j e trouve cela parfait. 

Il Iaut préparer, dés main tenant , la 
plate-forme des é lect ions prochaines : 
l 'ant isémit isme dans le Nord a fait long 
feu ; le nat iona l i sme semble avoir é t é 
fort at te int par le ridiculed'une perqui

sition domici l ia ire grotesque . l e s pet i ts 
j e u n e s g e n s qui joua ient aux conspira
teurs à Li l le chez quelque charpentier-
menuis ier , sont encore é m u s de l' inter
vent ion imprévue d'une mouebe . 

Que reste- i - i l 7 
Le soc ia l i sme-col lect iv is te n'est plus 

un épouvantai l pour les l i l l o i s , i l s l e 
voient à l'oeuvre, 

La maçonner ie : c'est u n v ieux cheval 
de bataille, encore présentable, en le 
s o L n a n t Lien, e n le*parant pour l e pro
duire. 

r'ort b ien : que l a Dépêche réédite l e s 
l istes ; mais qu'elle n o u s permette a u s s i 
de signaler à l 'attention publique tous 
l e s fonctionnaires qui s e font entretenir 
par la République et qui la trai i issent . 

Que rev i enne un g o u v e r n e m e n t se lon 
le c i ur de la réact ion, n o u s savons ce 
qui nous attend et l'on n e n o u s e n t e n 
dra pas fendre le ciel de nos gémis se 
m e n t s . 

Qu'on n o u s permette , e n at tendant , 
sous la République, de rappeler à tous 
l e s fonctionnaires, i. tons ceux qui s e ré
c lament d'elle, qu'ils n e sauraient p lus 
longtemps pactiser avec s e s p lus l m p l a -
cai. lcs e n n e m i s . 

Lorsque n o u s v o y o n s un magistrat de 
la République, c o m m e M. Prudhomme, 
donner auss i i n s o l e m m e n t des gages 
aux Jésuites, nous no'is Indignons quand 
nous e n t e n d o n s parler, pour lui, d'un 
a v a n c e m e n t auquel 11 n'a pas droit e t 
nous nous réjouissons grandement quand 
on nous assure que l e salaire de s o n 
défi e s t prêt et près. 

DEWERCKER. 

LES FAILLIS 
Deux camps 

SI Je m'avisais d» rechercher dsms I» 
magistrature l e s servi teurs très h u m 
bles de l'Kyllse. si Je citais tel président 
qui, chaque d i m a n c h e c o m m u n i e p i e u 
s e m e n t pour la grande édi i ica i loa de la 
petite s o u s - prélecture ou il exerce, 
quels g r o g n e m e n t s n e n t e n d i l o n s - n o u s 
pa ? 

Sans quitter Lille, s i j e rappelais le 
cas qui lit si gros scandale , de .M. Pru
dhomme, retirant son 111s du Lycée , en 
ple ine période s olaire, pour l 'envoyer 
chez l es jésu i tes , fe s e . a i s cer ta inement 
irai lé de bas policier. 

Mais qu'un journ.il de réact ion, d e -
nonce les fonci ionnaires répuldlcains, 
qui se l'ont aitilier à la i ranc -maço i ine -
rie, ou bien qui s in s rivent a l v niver-
ailo populaire, on I alors, t o i t change. 

Vous n'entendez plus que que lques 
grous-grous de satisfaction, et t e s leuil-
les dev iennent l e s gardiennes v ig i lantes 
ei <o .a'jles de l'ordre nioi'al. 

Tel le est l' injustice distribiit ive. 
Nous dénonçons l e s j é su i te s e t l e s 

c o n g r é g a t i o n s : nous l es montrons je
tant leurs li lets pour enlacer la nation 
tout en t i è - e ; é tendant leur dominat ion 
dans l e s m i n i s t è r e * dans les a d m i n i s 
trations, dans l'arrnée, absorbant r e n 
s e i g n e m e n t de l'Etat ; et que nous o b -
jec io- t -on 1 

« La « Congrégation » telle que n o u s 
l 'entendons n'est qu'un %HrtAr. 

Il faut, n'est-ce pas, une certaine a u 
dace pour risquer pareille assert ionJ 

L e s débats e n h n engages à la c h a m 
bre répondront à la ^ / ' ' « ' et montre 
ront, m é m o a .-es lecteurs l es plus pré
venus , ce qu'est ce myt i . e ? _ 

Et savez-vous ou es t la congrégat ion 
véritable ? Dans l e s Loges I 

> Ce qui est une réalité, c'est le r.'.le de 
colle congrégation la que et porsécutrico 
qu'est la franc-ma.onnene.. 

-» Dans toutes les a iministrations publi
ques'oc ret ouve l'action des francs-maons 
s V e r . a u t dans un but détermine, au-dessus 
et en dehors de 1 action de 1 . tat. 

> Mais c'est surtout dans la Magistrature 
que Ja iranc-ma. onnerie s'est installée com
me en pays conquis. Les lois qui sont vo
tées par le» /reres . '. sont appliquées et in
terprétées par d'autres ireres . • . » 

C'est extraordinaire 1 et moi qui m e 
fleurais que la magistrature, dans sa 
masse , était d'un républ icanisme plutôt 
t iède. . . 

Voilà qu'il n'y a plus dans l e s cours et 
tribunaux que des frères et amis l 

La Dèpiciie du reste, e n fournit a u s s i 
tôt la' preuve e n citant le Moniteur uni-

D u coup, le t imide minis tre de la J u s 
tice devient f.-. Monis . 

Quelle surprise pour lui l 
L e f.'. Morellet, procureur général près 

la cour de Voiliers, écfcange les mots et 
les s ignes mystér ieux avec le f.-. Poulie , 
président de Chambre à cette même 
Cour de Poitiers, après avoir é t é Con
sei l ler à la c o u r d'Appel de Douai . 

Et nous le v o y o n s entouré du f.-. s u b s 
titut du procureur de la République d e 
Valenciennes; du f.'. Brun-Prelong, tré
sorier-payeur général de la Vendée; du 
f. . Dupont, consei l ler à l a Cour, qui a 
eu cet te audace ex trême de s'écrier : 
« Ceci tuera cela > faisant allusion à la 
franc maçonnerie qui tuera le fanatisme, 
la superstition et SURTOUT L E C L E R I 
CALISME. * ' • ' • " . . . . 

c e m ê m e t : Poul ie n e s'eat-ll pas 
montré part isan de la séparation aes 
Eglises et ae l'Etat 1 Et, l 'ont suivi sur ce 
terrain d'hérésie ; l e t.: Jeanvrot, 1er.». 
Legrand, juge au tribunal de c a m b r a i , 
de i'ejcceu«o«« Lej{e TtgmU ; le d:. P y -

• *— 

Le Par l ement v i e n t de reprendre se» 
r r a a u x et nul doute que la loi de réha
bi l i tat ion ne v i e n n e en d i scuss ion au 
^énat, à bref délai . 

11 est donc important que l e s faill is 
e u x - m ê m e s se remuent , non pas que je 
doute du vote d'une réhabil i tat ion quel
conque . ma i s parce que je crains que 
ce l te loi ne la i s se encore e n arriére 
bon nombre de malheureux qui ne 
sont pas m o i n s d ignes de pit ié que l e s 
autres. , , 

C'est du m o i n s ce qui s emble ressor
tir de l'exposé du projet de loi publie-
ré e m m e n t . , , 

C'est donc contre toute exclusion pos-
s l ide qu'on doit par avance p r o e s l e r , en 
m e n a n t nos représentants au courant de 
nc3 craintes c l de nos angoisses . 

i l faut que nos mandataires sachent 
b ien que les faillis ne sont ni des ban
dits ni tles voleurs et que môme ceux 
qui ont été le plus cruel lement frappes 
rai la loi baruare de 1*58 et qu'on sem
ble vouloir écarter du bénéfice de la nou
vel le loi, n'ont rien de c o m m u n avec les 
malfaiteurs notoires que les c h a m b r e s 
'ont réhabil ités l'an dernier avec une 
unanimité touohaute l 

Je m'efforcerai dans un prochain ar
ticle de le démontrer une fols de plus . 

Je vais m e contenter aujourdhui de 
mettre à nouveau sous les yeux de nos 
lecteurs la lettre d'un failli . cette fols 
d'un tout petit failli qui expose sa grande 
misère et a qui la l iquidation judiciaire 
a été refusée. , ,_ ._ 

o n pourrait en citer c o m m e cela des 
milliers à. qui la loi de 1838 a rendu la vie 
difficile, s inon imposs ible . 

voici cette lettre,ùlaquei:e je ne change 
rien . 

Je crois utile do tous faire connaître la 
malheureuse situation d'un failli, et n s en 
trouve sans doute beaucoup aans le même 
cas et cela k seule lin que nos législateurs 
prennent enfin une résolution aussi hu
maine qu'équitable aleurégird. 

Croyant amélioier son sort et celui do sa 
famille, le failli en question reprenait un 
netit commerce avec quelques économies 
faites au début du mariage. Le commerce, 
diri"6 par la femme et le mari aidant avec 
son maigre salaire, ne marcha pas mal au 
début. 

Mais, au bout de trois ans, après avoir 
lutté conlro toutes sortes de déboires, eno-
mage, maladie, pértts a\i.-?,<;it, etc.. cet 
boinme crut, sur le conseil d'un agent d af
faires, devoir déposer son minime bilan 
avec fa conviction d'obtenir la liquidation 
lttKiieaiuî"fnt refusée et il a été déclara en 
«tat de faillite. . , '•' -

son déficit était de 1000 francs l environ. 
Après qu'on lui eut vendu, il se trouva sur 

le pavé sans aucune ressource avec sa nom 
breuse I&mllle, six enfants en bas-âge le 
plus vieux âyô de 8 ans, sa femme devenue 
presque aveugleet lui-même malade de cha-
8ri)"puis, ce malheureux.ap rès avoir été re
poussé de tooa e<Hée et réduit a errer et s> 
mendier du pain pour ses rxrlocbes, e. Ont 
par trouver un petit oinplol de z te. 50 par 

Mais des agents d'affaires véreux et sans 
pitié, qui avaient raehetô certaines petites 
créances, ne cessèrent de le poursuivre en 
faisant salsie-arrel sur sen maigre salaire' 

Le patron alors mis au courant, le.met 
dehors, en disant qu'il ne veut pasconaerver 
cliez lui < un banqueroutier ». „__ . 

yaolqu'il n'ait rien a se reprocher, vous 
Toyez d'ici les souffrances de eo aimlMnreu*. 
et avec cela, sans espoir de réhabilitation, 
ce qui 1 empoche de trouver du travail. 

i f y a donc quelque cttese a faire pour de 
pareils malbeurs. „.»,..«.,„.» 
* c e vaillant journal voudra bien contiener 
l'en suis »ûr. a défendre le droit a la-vie et 
aîriver a l V , le l'esnere, k jtoire cesser l e . 
criantes Iniquités dont souffrent toute une 
catégorie dlatéreseante» victime», 

Les faits relatés dans la lettre qu'on 
vient de lire ne const i tuent pas un cas 
except ionnel et peuvent s'appliquer, avec 
s e u l e m e n t de légères variantes , à de 
nombreux commerçants tombés dans 
l'âpre lut te pour la vie et qui n'ont pas 
cessé d'être auss i honnê te s que coura
geux . 

Une tel le s i tuat ion n'est-el le pas de 
nature à attirer l 'attention du législa
teur ? 

L. VALANÇOIS. 

N O S 

DEPECHES 
("Par Service Téléphonique Spécial) 

LA LOI SURJLES SYNDICATS 

Les délégués mineurs 
Paris, i6 janvier. — La commission dn 

travail a continué auaurd'hui l'examen du 
projet Waldecii-Millerand apportant des 
modifications à la loi sur les syn a-ats. 

La discussion a porté sur les .!ispos;tions 
dn projet accordant la capacité commer
ciale aux syndicats. 

Los membres socialistes delà commission 
les citoyens Dejeanle 11 Groussier ont com
battu le système du gouverne mut 

D'autres membres m i été d'avis de limiter 
la capacité aux opérations commerciales res-
ireintes a l'exercice de la profession a ia-

3uelle appartient le syndicat. Uce décision 
éllnitlve n'Interviendra que dans la pro-

cuaine réunion Uxéo 4 mercredi procliain et 
da- s laquelle sera déslun • le rapporteur. 

Groussier a Insisté, d'autre part, pour le.'» 
tension du droit syndical aux employés et 
ouvrier» de l'Etat. La commission n accor
dera celte question qu'après avoir entendu 

Mercredi prochain, la Commission enten
dra le ministre des travaux puuli s sur la 
proposition Basly concernant lea délègues 
mineurs. 

L E B U D G E T D E 1 9 0 2 
Pari' t« janvier. — Le ministre des finan

ces eomunen' e a «e préoccuper de la prépa
ration dn projet de budget de ïOl, en prévi-
i ion du vote anal de celui de 1 m qui sera 
certainement rendu a le. Un du mois. 

Dé» a » le sénat «ira terminé la discus
sion qul l vient d'eue, aster et qu* r u c o r é j ; 
sera établi avec la Ofcembr», ce qui se rere 
sans eVimculté, CeJllaox invitera ses 

ra son plan financier. 
Le budget de t*Oa ne comportera d'ail

leurs, oucu..e réforme fiscale, puisque celles 
des boissons et des successions sool l'une 
acco nplie et l'autre à la veilio do 1 être et 
oue la reforme de 1 inipll direct fait l'oDjet 
d'un projet de loi distinct déjà soumis a une 
commission de la C/iarnbre. 

Le ministre des i inauces voudrait que le 
dép t du budget de 1 <ri ait lien avant les 
vacances de Pàque* po ir que celui-ci p . l 
être voté par la Cb» nbre au cou s d e l à 
session ordinaire, c'esl-a-dlro avant les 
cra ides vacantes, le sénat le voterait de 
Son é t é dans la session d automne. 

L'est le demi, r budget quo la Chambre 
aruelle- aura a voter avant le\piration de 
son mandat qui prend lin, on le soit, en mai 
luo' II importe d->. c qu'il soit-mis en |ira-
tîoue a l'oriuii.e même de l'a née prochaine 
et c'est la no ivelle législature qui aura a 
voter le bu j^el suivant. 

LA GUEBnfsSpFBlCÂlNE 
CAPTURE O'UH C0WV01 ANGLAIS 

5 0 0 0 Bosrs autour de Pretoria 

Tjtndres, 16 janvier. — Un télégramme de 
Pretoria i u Daily Afait annonco qu'un con
voi: compo é de dou-e wagons a quitte l iren-
iinursl avant.-hier. escorte par i> nommes, 
p r é / " e uueuoster Kop, il ml attaqué par 
3°Anr°ârun vit combat dans lequeldeux hom
mesi de liscorte firent lues, les i oers sei. i-
parerent d i convoi et firent prisonniers les 
aULés8BAo°e8rs8ivisiterent tous les wasons et 
Drirent tout ce qui leur parut bon. 

i ls coupèrent ensuite la lig .0 du télégra
phe" relacnèrent" leurs pr.sonniera et purti-
M 3 n ' é v a l u e ' • cinq mille le nombre des 
Roors oui opèront au\ environs de Pr loria. 

t a cenéral Paget a ramené aujourd'hui ses 
trouDes à Pretoria pour leur permettre de 
se remettre des :atUues qu'aies ont éprou
vées au cours do leurs opérations, poursui
vies en grande partie dans des terrains bas 

"Lesrbonfmes"ont beaucodp souffert et un 
grand nombre d'entre eux sont terrassés par 

Laèïulte s'envenime de plus en plus et les 
\nolais n'ont guère l'air d'être a leur aise. 
Pretoria va être entouré d'une enceinte de 
llls de fer barbelés et entre-croisée et on n a 
plus accès dans la ville que par cinq routes 
S U o n e , a averti les soldats do s'aventurer 
sur les deux autres , c'est la mort sans 
Plcrbaque station entre Pretoria et Johan
nesburg, et entre Pretoria et la frontière 
portugaise est fortifiée de la même ma-
DlArîâ gare da Pretoria tout est prêt pour 
mettre tout le matériel hors d'usayo, si le» 
B Les" 'JbsiSwnces a Pretoria sont hors de 
prix . œufs 1 fr. aô la pièce, pomme de terre 
kèo fr. le sac de luo livres, le reste a l'ave-
n*La* viande a quintuplé de prix et n'eét pas 
mangeable. 

L ' INVASION D U C A P 
Les renforts anglais 

11 faut croire que le War Office • fini par 
iV convaincre que l'invasion de l a c o l o a i e -
du Cap par les commandos boer*in était pas 
une plaisanterie, puisque après trois se-
malnes de réUexion" il a fait annoncer hier 
soir que lord Kitchener - a i n s i que nous 
lavons dit - »ura les 80.0W) hommes de 
troupe» montées demanJee» par lui depul» P Ce. d a?0fS°homme. de renfort débarque
ront au Cap dans quatre M" 1 » 1 1 1 »* ~ ^ f; 
me le War ofllce - et seront IromédUte-
£ e n t a la disposition de l « & * i ^ £ â ? . ont 

' LU outre, lord, Robert» «t M. Brodplek ont 

pria leurs mesures pour qu'uno relève di 
8,100 chevaux frais soit mensuellement expé
diée au Gap; jamais ea iptgne ne fut, en 
enet, parait-il, plus meurtrière po ;r 1 i race' 
chevaline, et on évalue, a l'heure actuelle a 
iO.MO le nombre de cheveu i auxquels la 
guerre sud-africaine a eo té la rie. 

Le War Office a, de nouveau, autorisi ua 
enrôlement de 5,000 nom ne» pojr renforcer 
la yeomanrf serrant dans l'Afrique de sud.. 

Le total des renforts anglais qui vont ttre 
envoyés dans l'\friquo du sud s'élève donc, 
quant a présent, 4 VINUT-UiNQ MlLLr! 
HoMMl> et on peut être certain que ce 
n'est p i s tout encore. 

LS PBÉSIDSNr 2ttffai.H 

Le mar iage d e la reine d e Hol lande '-
La Haye, îfijanvier. — Le président Kru-

§er est complètement geêri de U bronchite, 
ont il souffrait dep <i» quin e jours. 
11 partira lundi,avec sa suite,pour L'trecht 

afin de subir une opération légère aux yeux. 
11 ne sera de retour ici qae dans quatre 
•emaines.il n'assistera donc pas au mariage 
de la reine Wilnelmine, qui aeCAxé eu 7 fé-

LO natly Express dit qu'un millionnaire 
américain, H. Hollan.d. a invité lo président 
Kruger à se rendre en Amérique, i l lui o ire 
une habitation priaciere pour s e résidence 
à New-York. ~\ „ , 

M. Holland dit qu'il y a, e>x Etais-Unie, 
un paru ire» considérable faveral le aux 
Boer». Beaucoup d'hommes seraient dispo
sés a servir dans l'armée boer. 

M. Holland a dée are au rédacteur du jour
nal anglais qu'il était s ;r de l'acceptation 
de M. Kruger, qui partirait peur l'Amérique 
vers le milieu de février. i 

A propos du mariage de Wllbelmine. si
gnalons, a litre de curiosité le programme 
ofiiciel des fêtes, qui vient d'être pablié. 

Le samedi «ô janvier, aura lieu La publica
tion des bans de mariage de la ruine avoe le 
duc Henri de Prusse. 

A l'occasion de cette cérémonie, la ville 
sera splendide nent Illuminée dan» la soirée. 
Lr reine, accompagnée de son 'lancé et d» 
la reine m re, traversera les principales ruée 
de la ville. ., . , 

Le lundi, i février, jour fixé poar l'arrivée 
des princes étrangers qui doivent assister au 
mariage, un ch > ur de v«i voix offrira une 
sérénade a la reine devant le palais. 

Le lendemain matin, il y tara une aabada 
en l'honneur do la reine, et da .s la soirée 
une représe tatinn de gala au théâtre, & la
quelle assisteront tous les princes étrangers 
et li corps diplomatique. 

Le e lévrier, des sociétés ouvrières et in
dustrielles et des associations musicales 
prendront part a un cortège qui passera da» 
vaut le palais. 

JïlffiJRÉïDLTfi AlLJUBtVMfiy 

Par/*, igjanvier. — repuis quelque tempe 
des bruits circulent sur la situation fâcheuse 
qui aurait él • créée «a Daûomey par un 
fonctionnaire français, M. Liontel, président 
du conseil d'appel. 

On assure, ce mit in, que les indigène» 
musulmans se préparent presque ouverte
ment é une révolie et se re.usent a recon-
na tre la souveraineté du roi i on"»-

L'e.ierveseence serait déià tr s grande et 
assez inquiétante, un assure que lo gouver
neur, M. Lioiard, e. ronon.é a poursuivre sa 
tournée dans le n o n de la colonie et qu'il-
demande le rappel de M. Liontel. 

LA LOI SUR LESJLSSOCIATIOXS; 
La prochaine s é a n c e do l e t h e m b r e 

Pa'ris, iO ian-ier. — Cette apr.'s-midi se 
sont réuni» a Ia i.ham're les groupes do la. 
gauche démocratique et lo sioupo radica* 
Socialiste, en vue do la discussion do ia loi 
sur les associations. 

M. ^arr.en a rendu orna*» 4 ses collègues 
de la uaucue dcmocrali ;ue des négociation* 
engagées entre la sous- onimissioa dos 
croupe3 de gauche et le youvorno uont. 

M. irouillot. rapporteur, a passa en revue 
tous les amotidem i.ts déposé-. . . . . 

Le groupe radical-socialisié s est ejale» 
ment occupé ce l'attitude a prendra da:>s la 

'fa"crissé ditficaltè réside dans l'articlo lf 
dont une des disposiiio.is vise les associa
tions entre • ran ats et l.tran ers 

Or on sait quo les socialistes refusent de 
voter cette dispusiiion qui c impromettrait 
l'avenir de l'association inlernalionalo . on»; 
lituéo à Bf ixeiles et dont Jaurès ot Vaillant 
sont les .lélé-ués r»nçi>is. 

Les radicaux et les radicaux soc.alistesi 
se sont donc préoccupe» dVlaboror an toxte 
nouveau qui puisse donner satis action aux 
social stes. t , _ . 

uest If. Jacque Piou qui répondra dom^'.a 
MV'irouillot répliquera a M. Piou et c'est 

| t . W'aldec.-.-l.ousseau qui tuccèdora au rap< 
porteur de la commission. 

Cm annon ail aujourd'hui que M. Poin-
caré so substituerait a M. nibot pnur répon
dre a M. WaldéîK-l'.ousseau, mais rien 
n'est venu encore confirmer cette Informa
tion. 

LE DRAME 
de Sainte-Sapine 

C0QUARD S'EST-IL SUICIDF t 

Bruit d'assassinat * 
Troves, 16 janvier. — Non» avons relaté.ble* 
le tragique épilogue du drame de Sainte-
S\Vûr"i"» fol des jenseignement» recueillie 
autr.'S de la police et do la gendarmerie. 
Sous "von, dit que le père Coquard aval» 
éiô trouvé pendu d u s sa remise, é un che
vron, eS haut de l'escalier conduisant â son» 
ï roa»Kéonst»ta. - ont raconté avec nous le» 
iouràaux - qae coquard s é u i l lire o s 
coup de fusil î °ue le V e u t o n . .près s'être 
Pï.^d^[aT.s<,àSnUnéasn.ur O. suicide p a r a i -
S a F \ t \ ^ ~ î i e m , & < ï b l e q u e le vieux ca»seur 
de pierre»,";""*'«'« P*»*". •'« P« «« " " ' 
" cSn?rP.ir.meolt a ce qui a été «It, la bail* 
n'a pas pénètre sou» le menton, mal» sur 1. 
-AI» niuche de 1» m icnolre. 

ne blu» pour quel motif Coquard sa se, 
rait ilsuicidô i l n'était pa» réduit e, la fa-
mine puisqu'on a trouvé ehez lui quatre, 
vingt* lapins, de* pomme» do terre, du pa,», 
d V n ° e l . i t pa» non plus fc court d» n u i » 

i tlooe. 
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